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ASSEMBLÉE NATIONALE

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIÊT NAM

Xe LÉGISLATURE, DIXIÈME SESSION

(du 4 mai 1999 au 12 juin 1999)

LOI SUR LE 
LE FRONT PATRIOTIQUE DU VIÊT NAM

Afin d'élever le Front patriotique du Viêt Nam à la cause du renouveau national, de contribuer à la réalisation de la démocratie socialiste, de resserrer le lien étroit existant entre le peuple, le Parti et l'État, de donner toute sa valeur au patriotisme et à la tradition de la grande unité nationale de l'ensemble du peuple, qui est un facteur décisif de la réussite de la révolution vietnamienne;

Afin de conserver le rôle historique du Front national uni pour le Viêt Nam fondé et dirigé par le Parti communiste et le président Ho Chi Minh;

Conformément à la Constitution de 1992 de la République socialiste du Viêt Nam;

La présente loi institue le Front patriotique du Viêt Nam.

Chapitre I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1er. Place du Front patriotique du Viêt Nam dans le système politique
1.
Le Front patriotique du Viêt Nam est une organisation de coalition politique, une union volontaire d'organisations politiques, d'organisations sociopolitiques, d'organisations sociales et de personnalités remarquables qui représentent la diversité des classes et couches sociales, des groupes ethniques, des religions et des Vietnamiens expatriés.

2.
Le Front patriotique du Viêt Nam fait partie du système politique de la République socialiste du Viêt Nam, sous la direction du Parti communiste du Viêt Nam; il constitue une plate-forme politique pour l'administration populaire en exprimant la volonté et les aspirations du peuple, en formant le bloc de la grande unité nationale, en faisant valoir le droit du peuple à prendre en main son propre destin; il constitue une plate-forme de consultation, de coordination et d'unité pour les actions de ses organisations membres, contribuant ainsi à sauvegarder l'indépendance et la souveraineté nationales et l'intégrité territoriale, et faisant valoir la cause de l'industrialisation et de la modernisation nationales, de façon à atteindre l'objectif d'un peuple prospère, d'un pays fort et d'une société équitable et civilisée.

Article 2. Missions du Front patriotique du Viêt Nam
Le Front patriotique du Viêt Nam a pour missions de former le bloc de la grande unité nationale, de renforcer l'unité politique et spirituelle du peuple; de faire connaître le droit du peuple à prendre en main son propre destin et d'encourager le peuple à faire valoir ce droit, d'exécuter les directives et politiques du Parti, de mettre en œuvre strictement la Constitution et les lois, de superviser le fonctionnement des organes d'État, des députés élus et des fonctionnaires et employés d'État; de recueillir les avis et recommandations du peuple, puis d'en faire rapport et de les soumettre au Parti et à l'État; de participer à la construction et à la consolidation de l'administration populaire; d'aider l'État à protéger les droits et intérêts légitimes du peuple; et de participer au développement de l'amitié et de la coopération entre le peuple vietnamien et les autres peuples des régions du monde.

Article 3. Principes organisationnels et opérationnels 
du Front patriotique du Viêt Nam
Le Front patriotique du Viêt Nam est organisé et fonctionne conformément à ses statuts, dans l'esprit de la Constitution et des lois de la République socialiste du Viêt Nam.

L'organisation et les activités du Front patriotique du Viêt Nam sont basées sur les principes du volontarisme, de la consultation démocratique, de l'action coordonnée et unifiée.

Le Comité du Front patriotique du Viêt Nam, qui est l'organe exécutif du Front patriotique du Viêt Nam à tous les niveaux, est nommé par le Congrès du Front patriotique du Viêt Nam à cet échelon; il a la responsabilité d'organiser l'exécution des missions du Front patriotique du Viêt Nam.

Article 4. Membres du Front patriotique du Viêt Nam
Les membres du Front patriotique du Viêt Nam sont les organisations et personnes mentionnées au paragraphe 1 de l'article 1er de la présente loi.

Dans le cadre de leurs actions coordonnées et communes, les membres du Front patriotique du Viêt Nam se conforment aux statuts de ce dernier; dans le même temps, les organisations membres du Front patriotique du Viêt Nam conservent leurs caractéristiques d'indépendance.

Article 5. Relation entre le Front patriotique du Viêt Nam et l'État
1.
La relation entre le Front patriotique du Viêt Nam et l'État est la relation de coordination nécessaire à l'exécution des missions et obligations définies par les dispositions de la Constitution et des lois.

2.
La relation entre le Front patriotique du Viêt Nam et l'État se base sur les règles de coordination édictées par le Comité du Front patriotique du Viêt Nam et les organes d'État compétents à chaque échelon.

3.
L'État donne au Front patriotique du Viêt Nam les moyens d'atteindre ses résultats avec efficacité.

Chapitre II

RESPONSABILITÉS ET OBLIGATIONS DU FRONT PATRIOTIQUE DU VIÊT NAM

Article 6. Organisation du bloc de la grande unité nationale
1.
Le Front patriotique du Viêt Nam mène diverses formes d'activités et de mouvements patriotiques pour rassembler et unir tous les Vietnamiens du pays et de l'étranger, indépendamment de leur classe ou couche sociale, groupe ethnique, conviction, religion et passé, afin de mobiliser toutes les ressources humaines pour la construction et la défense de la Patrie vietnamienne socialiste.

2.
Le Front patriotique du Viêt Nam étend les activités de personnalités remarquables qui représentent la diversité des classes et couches sociales, des groupes ethniques et des religions afin de mobiliser le peuple pour l'exécution des missions politiques et socioéconomiques de l'État, ainsi qu'en matière de  sécurité et de défense nationales et d'affaires étrangères.

3.
Le Front patriotique du Viêt Nam participe à la propagande populaire et à la mobilisation des Vietnamiens de l'étranger dans le but de renforcer l'unité de leur communauté, de favoriser l'entraide dans la vie quotidienne, de préserver l'identité culturelle et les traditions nationales, de maintenir les relations étroites de ces Vietnamiens avec leur famille et leur pays natal, et de contribuer à la construction de leur pays natal et de leur foyer.

Article 7. Propagande et mobilisation populaire en vue de l'exercice du droit 
du peuple à prendre en main son propre destin et de l'exécution des politiques et des lois
Le Front patriotique du Viêt Nam assure la propagande et la mobilisation populaire afin que le peuple exerce son droit à prendre en main son propre destin et observe les politiques et les lois, selon les modalités suivantes:

1.
Exécuter les directives et politiques du Parti et observer les lois d'État.

2.
Organiser, en coordination avec les organes d'État, la mobilisation des mouvements patriotiques et encourager le peuple à s'unir, à s'entraider pour développer l'économie, construire la vie culturelle, régler les problèmes sociaux, constituer la défense de l'ensemble du peuple, maintenir la sécurité politique, l'ordre social et la sécurité.

3.
Avec le Conseil populaire et le Comité populaire du même échelon, encourager le peuple à exercer la démocratie dans les localités, guider le peuple dans l'établissement des conventions villageoises et des règles d'autodétermination dans les villages et autres communautés résidentielles locales en conformité avec les lois, afin de contribuer à la construction et à la défense de l'administration du peuple.

4.
Participer à la réconciliation des parties en conflit dans les localités, conformément aux dispositions de la législation sur la réconciliation.

5.
Recueillir et examiner les avis et aspirations du peuple, puis en faire rapport et les soumettre au Parti et à l'État.

Article 8. Participation aux élections

Dans le cadre de ses fonctions, missions et obligations, ainsi que des dispositions de la législation sur les élections, le Front patriotique du Viêt Nam organise les conférences consultatives pour sélectionner et recommander les candidats à l'élection des députés à l'Assemblée nationale ou aux Conseils populaires; coopère avec les organisations chargées des élections; assure, en coordination avec les agences d'État concernées, l'organisation de conférences d'électeurs sur leur lieu de résidence, et de réunions entre électeurs et candidats; participe à la propagande électorale et encourage les électeurs à observer la législation électorale; et participe à la supervision de l'élection des députés à l'Assemblée nationale ou aux Conseils populaires. 

Article 9. Participation au processus législatif
Le Front patriotique du Viêt Nam participe aux activités législatives comme suit:

1.
Proposer les projets de programmes d'élaboration de lois et arrêtés au Comité permanent de l'Assemblée nationale et au Gouvernement.

2.
Soumettre les projets de lois et d'arrêtés à l'Assemblée nationale et à son Comité permanent.

3.
Aider les agences d'État compétentes à promulguer les résolutions et circulaires conjointes pour orienter la mise en œuvre des dispositions juridiques relatives à la responsabilité du Front patriotique du Viêt Nam en matière de participation à la gestion de l'État.

4.
Faire des suggestions relatives aux projets de lois, d'arrêtés, de résolutions, de décrets et autres projets de documents juridiques.

Article 10. Participation au contentieux, à la sélection des juges 
et à la présentation du jury des tribunaux populaires
En vertu de la loi, le Front patriotique du Viêt Nam a le droit et la responsabilité de participer au contentieux et au Conseil de sélection des juges, et présente les candidats qualifiés pour être élus ou nommés au sein du jury des tribunaux populaires.

Article 11. Participation aux sessions du Comité permanent de l'Assemblée nationale, du Gouvernement, des Conseils populaires et des Comités populaires
1.
Le président du Comité central du Front patriotique du Viêt Nam est invité à assister aux réunions du Comité permanent de l'Assemblée nationale et du Gouvernement pour y débattre des questions pertinentes.

Les présidents des Comités du Front patriotique du Viêt Nam à l'échelon local sont invités à participer aux réunions des Conseils populaires et des Comités populaires au même échelon pour y débattre de questions pertinentes.

2.
Aux réunions régulières des Comités populaires, les Comités du Front patriotique du Viêt Nam des mêmes niveaux informent de leur participation à la construction des administrations locales, font des propositions et des demandes aux Conseils populaires et aux Comités populaires concernant les questions devant être traitées.

La loi stipule quelles agences d'État sont responsables d'examiner les recommandations du Front patriotique du Viêt Nam et d'y répondre.

Article 12. Activités de supervision
1.
Les activités de supervision du Front patriotique du Viêt Nam sont de nature populaire. Elles soutiennent les missions de supervision, de gestion et d'inspection de l'État, elles contribuent à sauvegarder et à renforcer l'intégrité et la capacité de la République socialiste du Viêt Nam à agir efficacement et à protéger les intérêts légitimes du peuple.

Le Front patriotique du Viêt Nam supervise le fonctionnement des agences d'État, des fonctions élues, des fonctionnaires et des employés d'État conformément à la loi.

2.
Les activités de supervision du Front patriotique du Viêt Nam revêtent les formes suivantes:

a)
encourager le peuple à exercer ses droits de supervision;
b)
participer aux activités de supervision des organes d'État compétents;
c)
dans le cadre de ses activités, recueillir les avis du peuple et des membres du Front patriotique du Viêt Nam afin de recommander aux organes d'État agréés de féliciter et de récompenser "le travail de qualité et les personnes de qualité", d'examiner et de régler les cas de délits.

Les dirigeants des organisations responsables permettent au Front patriotique du Viêt Nam d'exécuter sa mission de supervision. Conformément à la loi, ils examinent les recommandations reçues du Front patriotique du Viêt Nam et y répondent.

Article 13. Activités en matière d'affaires étrangères populaires
Le Front patriotique du Viêt Nam accomplit et développe ses activités en matière d'affaires étrangères vis-à-vis des peuples de la région et du monde, conformément aux directives en matière d'affaires étrangères émises par le Parti et l'État, contribuant en cela à renforcer l'amitié entre nations pour la cause de la paix, de la coopération et du développement.

Chapitre III

GARANTIES DES ACTIVITÉS DU FRONT PATRIOTIQUE DU VIÊT NAM

Article 14. Mécanisme d'assistance
Le Front patriotique du Viêt Nam doit être doté d'un mécanisme d'assistance. Les agences compétentes définissent à tous les niveaux l'organisation et le personnel du mécanisme d'assistance du Front patriotique du Viêt Nam.

Le Front patriotique du Viêt Nam a la responsabilité de favoriser et de renforcer les capacités et l'intégrité des cadres du Front.

Article 15. Responsabilités des institutions et organisations concernées
1.
Les dirigeants des institutions et organisations concernées ont la responsabilité de:

a)
créer des conditions permettant aux cadres et fonctionnaires désignés de travailler en coordination avec le Front patriotique du Viêt Nam;

b)
fournir au Front patriotique du Viêt Nam les informations dont il a besoin pour accomplir ses missions conformément aux dispositions de la loi.

2.
Dans le cadre de leurs fonctions, droits et obligations respectifs, les institutions et organisations travaillent en coordination avec le Front patriotique du Viêt Nam pour mener les mobilisations lancées par celui-ci ou pour mettre en œuvre les programmes et projets qui sont assignés au Front patriotique du Viêt Nam.

Article 16. Financement et propriété du Front patriotique du Viêt Nam
1.
Les fonds opérationnels du Front patriotique du Viêt Nam sont alloués par le budget de l'État conformément aux dispositions de la loi.

2.
Le Front patriotique du Viêt Nam est autorisé à accepter, gérer et utiliser, conformément à la loi, les actifs qui lui sont confiés par l'État ou donnés par des organisations ou des personnes à l'intérieur du pays ou à l'étranger.

Chapitre IV

DISPOSITIONS DE MISE EN ŒUVRE

Article 17. Entrée en vigueur
La présente loi entre en vigueur à la date de sa promulgation.

Toute disposition relative au Front patriotique du Viêt Nam incompatible avec la présente loi est abrogée par celle-ci.

Article 18. Mise en œuvre
Le Gouvernement et le Comité central du Front patriotique du Viêt Nam assurent, dans le cadre de leurs fonctions, tâches et obligations respectives, la mise en œuvre de la présente loi.

___________________________

La présente loi a été adoptée par l'Assemblée nationale de la République socialiste du Viêt Nam, lors de la cinquième session de sa Xe législature, le 12 juin 1999.

LE PRÉSIDENT DE L'AssemblÉE NationalE

NONG DUC MANH









� 	Traduction non officielle.






